Aide avocat - assistance juridigue

Par Ben, le 26/11/2009 a 17:49

Bonjour,rnrnUne de mes amies c'est fait agresser chez elle par un homme, la procédure au
tribunal est dans 15j et elle n‘a personne pour la défendre.rnSes revenues modeste ne lui
permette pas de payer un avocat.rnNe souhaitant pas en parler a ses parents, elle ne peut
pas utiliser sa responsabilité civilernrnExiste il un autre moyen de beneficier d'une aide

juridiqgue?rnrnMerci
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